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ARTICLE 17

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Dans les communes qui font l’objet d’un arrêté de carence pris en application de 
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation, la dérogation mentionnée aux 
premier et deuxième alinéas du présent article est conditionnée à la réalisation de logements locatifs 
sociaux selon les modalités prévues à l’article L. 302-9-1-2 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite rattraper le retard des communes 
actuellement en dessous du taux de logements sociaux exigé par la loi SRU.

Cet article propose de créer une offre d’hébergement sur les territoires de la Haute-Savoie, la 
Savoie, de Briançon et de Nice pour accueillir les athlètes et officiels et d’accélérer la reconversion 
du village olympique et paralympique à l’issue des jeux, en logements sociaux, logements étudiants, 
bureaux et commerces. Si nous pouvons saluer la reconversion des bâtiments construits lors des 
JOP 2030 pour favoriser un usage pérenne par les habitants et les clubs sportifs, rien ne nous 
garantit la part de reconversion envisagée par exemple en logements sociaux ou en logements 
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étudiants. Alors que de nombreuses communes ne respectent pas la loi Solidarité et renouvellement 
urbain (SRU), imposant aux communes un nombre minimal de logements sociaux, nous refusons 
que cet article favorise l’implantation de complexes hôteliers reservés à une population priviligée, 
au détriment de la mixité sociale.

Nous souhaitons donc, en reprenant cet amendement déposé au Sénat par le groupe CRCE, 
favoriser la construction de logements sociaux dans les communes ne respectant pas la loi SRU.


